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Procès-verbal provisoire de la séance du Conseil des professeurs élargi du 8 
février 2006, 18-19.30 

Présent : Jean-Michel Bonvin (JMB), Sandro Cattacin (SC), Jean Kellerhals (JK), Uli 
Windisch (UW) 
Excusé : Franz Schultheis (FS), André Ducret (AD), Mathilde Bourrier (MB)  
 

Points Thème et décision En charge Délai 
 Une minute de silence à la mémoire des collègues 

Berthelot et Klöti 
  

1. Adoption du PV   
Décisions Adopté   

2. Justification de pourcentage d’engagement selon le 
nouveau reglèment (Annexe 3) 

  

Info Un changement était nécessaire, à savoir le passage 
de Agi Földhàzi de 70% à 80% 

  

3. Informations : rencontre avec Chiara di Antonio 
(Annexe 1)  
De la discussion sort, qu’il faut tenter de garder les 
postes de ma, d’une manière à l’autre.  

  

Décisions SC a le mandat de demander l’inscription des postes 
au budget 

SC asap 

4. Renouvellement de postes (Annexe 4)   
Décisions Pour des motifs liés aux concours ouverts, ainsi que 

à la situation financière du département, les postes 
suivants ne sont pas renouvlés : Valade, Baglioni, 
Oesch, Borruat, Chimienti, Klein, Lepine. 
Renouvellement pour Moessinger et Weiss. 
Daniel Oesch a été employé par erreur sur toute 
l’année ; il va démissionner du semestre d’été. 
L’argent est employé pour engager Maggi qu’on 

SC asap 
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avait oublié de nommer l’année dernière. 
5. Mastère : discussion du projet final   

Décisions Le mastère sera à corriger pour le chapitre 
concernant le comité scientifique qui ne peut être 
composé que par des professeurs. Le mastère est 
transmis à la faculté pour approbation. 

sc asap 

6. Règlement Corprof, règlement conseil du 
département 

  

Décisions A discuter lors du prochain corprof   
7. Rencontre avec l’association des étudiants en 

sociologie 
SC : Nous avons discuté des points suivants : - 
Transition au système de Bologne : - Plan de 
Masters (définition des thèmes). - Equivalence 
licence-master (facilité pour les étudiants de licence 
de réaliser un master). - Bachelor (disparition des 
séminaires et déroulement du nouveau programme). 
- Participation des étudiants à la nomination des 
professeurs : - Prise en compte de l'avis des 
représentants étudiants. - Un avenir après la 
sociologie ? - Meilleure mise en valeur des 
débouchés et perspectives dans la  recherche et 
l'emploi en sociologie. - Association d'anciens 
étudiants en sociologie. 
La réunion était constructive et nous envisageons de 
clarifier divers points quant à la collaboration entre 
l’association et le département, ainsi que le 
lancement d’une association d’anciens. 

  

Décisions Le corprof soutient le lancement d’une association 
d’anciens étudiants de sociologie. Il souhaite 
combiner ce lancement avec un monitorage régulier 
des débouchés des sociologues formés à Genève. 

SC ASAP 

8. Info : postes au concours 
SC : Beaucoup d’appels, des Etats-Unis, Allemagne, 
Italie, France, Suisse ; beaucoup de femmes. Mottier 
a renoncé. Orientations très diverses. Questions à 
résoudre : voulons-nous maintenir la sociologie de 
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la famille comme option (deux candidats : Widmer 
et Charton). 

Décisions Discussion remporté   
Divers Comité des sages, sociologie des religions – cours 

Stolz, analyse des prestations de M. Ion, mastère en 
études genre, Hummel 

  

Décisions Thèmes remportés   
 
 
SC/70306 
approuvé : 130306 
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Annexe 1 : Rencontre avec Chiara di Antonio – pv 

(Il s’agit d’un extrait d’un mail résumant la discussion.) 
Budget et postes 
Le budget de fonctionnement pour 2006 est de ca. 28000.- à cause du rapport d'une dette 
de 14'000.- de 2005 à 2006. Ceci est une estimation. Le budget officiel 2006 n'existant 
pas pour le moment. 
Pour 2006, nous n'avons pas des préoccupations budgétaires particulières concernant les 
engagements du staff présent, ni des éventuels nouveaux professeurs. 
Par contre en 2007, si les professeurs nouveaux sont en place, il faut prévoir une 
diminution du budget d'environ 280'000.-. Il faudra donc faire attention au moment des 
renouvellements d'assistants dont les postes financent également les MA inexistants au 
budget. 
Postes 
Tu as notamment souligné la nécessité, par des transformations de position d'assistants 
en MA, de mettre à jour la structure du budget pour 2006. Si notre subdivision souhaite 
maintenir des postes de MA, il faudra qu'ils apparaissent dans la structure du budget au 
travers de rocades sur d'autres postes 
DEA COMM 
Nous avons abordé les maintes superpositions du budget de sociologie avec le DEA en 
communication. L'intégration du DEA Communication en sociologie nous a apparu une 
piste intéressant à suivre. Une clarification des relations entre le DEA Comm et 
sociologie est de toute manière nécessaire. Budgétairement, il semblerait effectivement 
plus clair de lier les deux structures; toutefois, académiquement, le raisonnement est à 
développer. 
Remplacement: Salin 
SC : Tu m'a promis de mobiliser dans les plus court délais les RH pour qu'il contacte 
Mme Salin. Je ne fais rien entre temps. Je suis à disposition des RH pour négocier un 
accord, par exemple sur la base d'un arrangement d'une invalidité partielle ou le 
département emploierait encore Mme Salin à un certain pourcentage.  
CdA : J'ai actionné les RH dans un premier temps pour savoir où en est le droit de Mme 
Sallin avant réduction de traitement en raison de ses nombreuses absences pour maladie. 
Rien ne peut être fait à notre niveau concernant une mise à l'invalidité. Seule Mme Sallin 
peut en décider en accord avec les RH et rien ne l'y contraint. Je proposerai toutefois à 
Mme Sallin de rencontrer un responsable RH pour qu'elle soit informée de ses droits. 
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SC : Je peux, de suite, engager à 25% une aide administrative auxiliaire sur la base d'un 
contrat renouvelable mensuellement.  
CdA : Mme Salin ayant annoncé son retour pour février 2006; il vaudrait mieux attendre 
de voir comment elle se porte. De plus, il nous faut un certificat médical de son médecin 
pour pouvoir la remplacer. 
Fournitures (qui paye quoi ?) 
SC : J'attends le signal de ta part pour réparer de manière coordonnée toutes nos chaises 
cassées. Entre-temps, j'achète avec le budget du département des chaises qui coûtent peu. 
CdA : Je souhaiterais avoir le plus rapidement possible un inventaire des chaises à 
réparer pour pouvoir élaborer un devis. 
Tâches spécifiques, planification 
Pour l'instant, pas d'attentes spécifiques de la faculté. Il y aura une formation "SAP" en 
vue. Il faudra renouveler les CC et CE avant le 10.3. 
Payements des candidats pour les auditions 
Conscient de la situation difficile du département, nous ne sommes pas capable 
d'assumer l'invitation de candidats pour deux postes de professeurs. Je contacte Mme 
Föllmi pour savoir quelles sont les disponibilités de la faculté. 
(réponse, entre temps, de Mme Föllmi : Pour les frais des candidats qui seront 
auditionnés, la pratique actuelle est que, sur leur demande uniquement - ce n'est donc pas 
systématique -, le Département, en l'occurrence le vôtre, prend en charge leurs frais de 
voyage et de d'hôtel, selon les règles en vigueur à l'Université pour le remboursement 
des frais de séjour et de déplacement (billets classe économique, hôtels, pratiquant des 
prix raisonnables). Par contre, les frais annexes, (repas, taxi, etc.) n'ont jamais été 
remboursés). 
 
SC/020206 
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Annexe 2 : Mastère 
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Annexe 3 : Justifications 

Pour info : la situation est claire pour tous les contrats d’assistant (70% première année, 
80% ensuite). Pour le DIP, les justifications ne sont tolérées qu’exceptionnellement s’il 
ne s’agit pas de la présence d’un autre job en même temps. 
Chez les candoc, la situation est plus compliquée : l’information que nous ne pouvons 
pas employer les candoc à 100% reste valide, par contre, il est demandé un taux 
d’emploi minimum de 60%, autrement il faut une justification (simple justification). 
 
 
SC/030206  
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Annexe 4 : Info renouvellement des postes 

• Daniel Oesch a été employé par erreur sur toute l’année ; il va démissionner du 
semestre d’été. 

• Adaptation du pourcentage d’emploi selon le règlement : nous devons produire les 
justificatifs pour Foldhazi (à discuter), Jaccard (UW), Salerno (UW), Dayer-
Tieffenbach (Cattacin) 

• Fin de mandats : Valade, Weiss, Moessinger, Baglioni, Oesch, Borruat, 
Chimienti, Klein Lepine 

• Postes d’assistants : bref tour de table. 
 
SC/030206  
 
 


